
BULLETIN DE VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE

VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE ORANGE SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE
À SURVEILLER NEIGE-VERGLAS

Valable pour le samedi 16 janvier 2021 à 6 H au dimanche 17 janvier 2021 à 6 H

Le préfet des Ardennes vous informe que le département des Ardennes a été placé en vigilance
ORANGE Neige-Verglas.  Météo  France  annonce  un  risque  de  neige  nécessitant  une  vigilance
particulière. Le préfet appelle les usagers de la route à la plus grande prudence et à différer leurs
déplacements dans la mesure du possible.

Situation actuelle :

Ce samedi matin, le temps est calme avec des températures froides. Cette masse d'air froide sera à
l'origine des précipitations neigeuses à venir quand une perturbation qui arrive par le nord-ouest
viendra buter sur cet air froid.
Les  températures  minimales  observées  ce samedi  matin :  jusqu’à -9°C vers  le  département  des
Ardennes.

Evolution prévue :

Les premières neiges vont aborder le département en début d'après-midi.
Les intensités neigeuses sont de l'ordre de 1 à 2 cm/h.
Ces chutes de neige sont progressivement remplacées par de la pluie après 17h et un court épisode
de pluie verglaçante va précéder ce redoux.
Avant l'arrivée de la pluie ce soir et cette nuit, les cumuls de neige sont de l'ordre de 3 à 7 cm,
localement 10 cm vers les Ardennes.
Avec un vent sensible de sud, il y a un risque de congères lors des premières chutes de neige avant
que la neige s'alourdisse avec le redoux.

Conséquences possibles :

*  Des  chutes  de  neige  ou  du  verglas,  dans  des  proportions  importantes  pour  le
département, sont attendus.
* Les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très difficiles sur l'ensemble
du  réseau,  tout  particulièrement  en  secteur  forestier  où  des  chutes  d'arbres  peuvent
accentuer les difficultés.
* Les risques d'accident sont accrus.
* Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution d'électricité et de téléphone
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Conseils de comportement:

* Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous déplacer.
* Privilégiez les transports en commun.
* Renseignez-vous sur les conditions de circulation sur le site de Bison Futé.
* Préparez votre déplacement et votre itinéraire.
* Respectez les restrictions de circulation et déviations mises en place.
* Facilitez le passage des engins de dégagement des routes et autoroutes, en particulier 
en stationnant votre véhicule en dehors des voies de circulation.
* Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige et en salant les 
trottoirs devant votre domicile, tout en évitant d'obstruer les regards d'écoulement des 
eaux.
* Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au sol.
* Installez impérativement les groupes électrogènes à l'extérieur des bâtiments.
* N'utilisez pas pour vous chauffer :

- des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, etc.
- les chauffages d'appoint à combustion en continu.

Ces appareils ne doivent fonctionner que par intermittence. 

Charleville-Mézières, le 16 janvier 2021


